
A la meme seance, le President a annonce qu'il avail 
rec;u l 'autorisation de faire la declaration suivante 
<S/11272), qui avail l'a~rement des membres du C'onscil : 

.. Le l'onseil de ~ccuritc a exam.inc le rapport intcri
maire du Secretaire general sur la Force interimaire des 
Nations Unies au Liban, qui a ete distribue le 19 avril 
1979 sous la cote S/13258, conformement a la demande 
formulee par le Conseil a sa 21 13e seance, le 19 janvier 
1979. 

"Au nom des membres du Conseil, je tiens a declarer 
quc ceux-ci soot profondement preoccupes par !'aggra
vation notable de la tension dans la region, en particulier 
au cours des demiers mois, et partagent l'anxiete qu'ins
pire au Secrctaire general la situation actuelle, dans la
quellc la Force sc trouvc dans l'impossibilite de s'ac
quittcr integralement de son mandat. Je tiens a exprimcr 
au Sccrctairc general toutc noire satisfaction et toute 
notrc appreciation des efforts qu'il a deployes en vuc de 
!'application integrate de la resolution 425 (l 978) du 
Com,cil, et aussi a adresser nos plus vifs eloges aux offi
ciers et hommes de troupe de la Force pour la fa~on dont 
ils sc sont comportes dans de~ circonstances extreme
ment difficiles. Si, pour quelque raison que cc soil, 
J'action de la Force se trouvait compromise, cela creerait 
inevitablement, une fois encore, une situation extremc
ment dangereuse et explosive dans la region. 

"Les membres du Conseil partagent les vues expri
mees dans le rapport du Secretaire general au sujet de ce 
qui doit encore etre fait pour que les objectifs de la 
resolution 425 (1978) soient pleinement atteints et souli
gnent a eel egard !'importance du deploiement de la 
Force dans tous les secteurs du Sud du Liban. 

"Le Conseil de securite ex.prime sa satisfaction Spe
ciale des mesures prises par le Gouvemement libanais d 
en particulier du deploiement du contingent de l'armce 
libanaise, dans le cadre du "programm,: echelonne 
d'activitcs". Les membres du Conseil considerent que la 
poursuitc de ces efforts, corn me le demamh:nt les reso
lutions du Conseil. dcvrait finalement conduirc au reta
blissement de l'autoritc effective du Gouver ,1emcnt liba
nais sur la totalitc du territoire du Liban. A :et egard, le 
Conseil demande a nouveau que soient stridement re.~
pectees l'integritc territoriale, !'unite, la souverainete et 
l'independance politique du Liban a l'interieur de scs 
frontieres intemationalement reconnues. Les membres 
du Conseil considerent que toutes mesures dcvraient etre 
prises d'urgence en vue de !'execution du ··programme 
echelonne d'activites", et en particulier Jes mesures ju
gees necessaires pour assurer la securite de la Force et 
de son quartier general. Si ces mesures n'etaient pas pri
ses et, a fortiori. si de nouveaux incidents graves survc
naient, ils estiment que le Conseil devrait se reunir sans 
delai pour examiner la situation.'· 

Asa 2144'' seance, le 15 mai 1979, le Conseil a proccde 
a la discussion de la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient : lettrc, en date du 7 mai 1979, adressce au 
President du Conseil de securite par le representant perma
nent du Liban aupres de !'Organisation des Nations Unies 
(S/1330 I 1 ~)". 
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A la meme seance, le President, apres avoir consulte les 
membres du Conseil, a fait la declaration suivante : 

"Oepuis quc la declaration du President a ete lue de
vant le Conseil le 26 avril 1979, ii s'est produit dans le 
Sud du Liban des evenements graves qui n'ont fait que 
demontrer a quel point la situation est precaire et fragile 
dans cette region. Elle serait pire encore sans la presence 
de la Force interimaire des Nations Unies, dont les 
contingents s' efforcent de remplir leur mandat dans des 
conditions extremement difficiles et avec un devouement 
exemplaire que nous admirons tous. C'est ce qui a ete 
specialement souligne dans le rapport que le Secretaire 
general a presente au Conseil le 9 mai 1979 dans le 
document S/13308 1~. 

"Devant la gravite de ces evenements, le Gouvemc
ment libanais a decide de demander au Conseil d'exami
ner de nouveau la situation et m'a adresse en conse
quence la lettre dont le texte a ete publie sous la cote 
S/13301. 

"Les membres du Conseil ont ete infonnes des de
marches qui ont ete faites ces demiers jours sous les 
auspices du Conseil pour obtenir une amelioration rapide 
de la situation. Ces efforts semblent avoir donne certains 
resultats. Les entretiens ont repris entre les representants 
de !'Organisation des Nations Unies et le Gouvemement 
israelien au sujet de diverses questions qu'il est essentiel 
d • essayer de resoudre pour que la Force puisse remplir 
efficacement son mandat. 

''Ces entretiens doivent etre poursuivis avec tenacite 
mais dans un climat qui pennette I' application integrale 
des resolutions 425 (1978) et 444 (1979). 

"Comme ii l'a fait depuis les evenements qui ont 
donne lieu a la constitution de la Force, le Conseil suit 
la situation avec la plus grande attention et l'intere\ le 
plus profond. 

· 'Je suis sur quc le Conseil se reunira prochainement 
pour debattre de cette question et pour prendre toute me
sure que !'evolution de la situation pourrait exiger. 

"S'il n'y a pas d'objections a cette ligne de conduite, 
le President du Conseil poursuivra ses efforts diplomati
ques actuels." 

A sa 2145c seance, le 30 mai 1979, le Conseil a procede 
a la discussion de la question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient : rapport du Secretaire general sur la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
(S/1335015)''. 

Resolution 449 (1979) 

du 30 mal 1979 

u, Con.~eil de sfrurite, 

Ayam examine le rapport du Sccrctaire general sur la 
Force des Nations Unies chargee d'observer le dega
gement16, 



Decide: 

u) De demander aux parties interessees d'appliquer im
rnediatement la resolution .H8 ( 1973) du Conseil de secu
rite, en date du 22 octubre 1973; 

h) De renouveler le mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement pour une autre 
periode de six mois, sott 1usqu·au 30 novembre 1979; 

c > De prier le Secreta1re general de presenter a la fin de 
cette periode un rapport sur !'evolution de la situation et 
sur les mesures prises pour appliquer la resolution 338 
l. 1973). 

Adoptee a la 2145• seance par 
14 voix contre zho ". 

Decisions 

A la meme seance, aprcs I' adoption de la resolution 449 
t 1979), le President a fait la declaration suivante (S/13362) 
au nom du Conseil : 

"A propos de r adoption de la resolutio11 sur le renou
vcllement du mandat de la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement, j'ai ete autorise a 
faire. au nom du Conseil de securite, la declaration 
complementaire suivante touchant la resolution qui vient 
d'etre adoptee · 

"Comme on le sait, ii est dit au paragraphe 28 du 
rapport du Secretaire general sur la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement16 que, 
"malgre le calme qui rcgne actuellement dans le sec
teur lsrael-Syrie, la situation demeure potentiellement 
dangereuse dans tout le Moyen-Orient et a toutes les 
chances de le rester tant que l'on ne sera pas parvenu 
a un reglement d'ensemble couvrant tous les aspects 
du probleme du Moyen-Orient". Cette declaration du 
Secretaire general reflete !'opinion du Conseil de se
curite ... 

"En outre. au nom de la delegation chinoise, je tiens 
a declarer que, commc elle n'a pas pris part au vote sur 
la resolution en question, cette delegation adopte la 
meme attitude a l'egard de la declaration dont je viens 
de donner lecture au nom des membres du Conseil.'' 

Dans une lettre en date du 3 I mai I 97918 , le Secretaire 
general a informe le Conseil de securite du fait que le 
Gouvemement norvcgien avait decide de retirer !'unite 
d'helicopteres norvegienne de la Force interimaire des Na
tions Unies au Liban a la fin du mandat en cours. Le Se
cretaire general faisait savoir qu'il avait !'intention, sous 
reserve des consultations d'usage, d'accepter l'offre du 
Gouvememcnt italien, dispose a foumir une unite d'heli-

" Un membtt (Chine) n'a pu pen,cipe au voie. 
11 Documents olfkie/,· du Conseil d,, skurire. trente-quatrieme annee. 

Supplilflffll d'a,•ril. mai et juin 1979. document S/13381. 

6 

copteres. Dans une lettre en date du 7 juint 9 , le President 
du Conseil a informe le Secretaire general de ce qui suit : 

'Tai porte a !'attention des membrcs du Conseil de 
securite votre lettre du 31 mai 1979 concernant la Forl'.c 
interimaire des Nations Unies au Liban. lls ont examine 
la question le 7 juin au cours de consultations officicu
ses et ont approuve les propositions formulees dans 
votre lettre. 

"Le representant de la Chine m'a informe quc, 
n 'ayant pas participe au vote sur les resolutions 425 
(1978) et 426 ( 1978), la Chine se dissocie de la 
question.•· 

Asa 2146e seance, le 31 mai 1979, le Conseil a decide 
d'inviter ks representants d'lsrael et du Liban a participer, 
sans droit de vote, a la discussion de la question intitulee 
"La situation au Moyen-Orient : lettre, en date du 30 mai 
1979, adrcssee au President du Conseil de securite par le 
representant permanent du Liban aupres de !'Organisation 
des Natio11s Unies (S/13356 '-~ )''. 

A la meme seance, le Conseil a egalement decide, a la 
suite d'un vote, qu'une invitation a participer au debat se
rait adressee au representant de !'Organisation de liberation 
de la Palestine et que cette invitation lui confererait les 
memes droits de participation que ceux dont jouit un Etat 
Membre aux termes de !'article 37 du reglement intericur 
provisoire. 

Adoptee par JO voi.x contre une 
(Etats-Vnis d'Amerique). avf'<" 
4 abstentions (Frana, Non·i-K<", 
Portugal. Royaume-Vni de 
Grande-Bretagne et d' Irland,· 
du Nord). 

Asa 2l47e seance, le 12 juin 1979, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de la Jamahiriya arabc libyenne 
et de la Republique arahe syrienne a participer, sans droit 
de vote, a la discussion de la question intitulcc : 

"La situation au Moyen-Orient : 

"Lettre, en date du 30 mai 1979, adresscc au Pre
sident du Conseil de securite par le representant per
manent du Liban aupres de !'Organisation des Nations 
Unies (S/1335615); 

"Rapport du Secretaire general sur la Force intcri
maire des Nations Unies au Liban (S/13384 15)". 

Asa 2148e seance, le 14 juin 1979, le Conseil a decide 
d'inviter les representants de l'Egypte, de l'lran. de 
l'lrlandc, de Ju Jordunic r,t dr" P11y"•R1111 it p11r1idpn, ~111,~ 

droit de vote, a la discussion de la question. 
19 Ibid .. document S/13382. 


